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ou en dépofant entre les mains du dit Colleaeur et à fa fatisfaction, telle quantité

des dits effets et marchanrdifes.qui pourra affurer le payement des dits-droits dans

le tems de l'échéance de telle obligation paffée comme ci-deffas.
venant dans cette-
Province avec
l'intention de s'y.

VIII. Et qu'il.foit de plus ftatu.é par l'autorité fufdite, qué 6-äucune perfonnie ou ëtablir, seront

perfonnes quelconques viennent en cette Province ou en aucune partie d'icelle er es aom pour.

pour s'y établir, qu'il fera et pourra être loifible aux dits. Col leaeurs d'exempter ains meubles.

du dit Droit de deux Livres et-dix Chellins -ar cent, tois mèubles et articles de tres ces n

néceavité.de totes efpèdesqu'aucune.perfonne ou ponne s importeront ou appor-c ree ue

teront avec elles pour leur propre ufage.et. l'ufage de leurs. familles ; mais ile fera ap y. . . %mais-il n'y aura.

pas loifible d'exempter aucuns Biens, Effets ou Marchandifes,d'aucune elpece que point.exemp..

ce foit,. apportés ou importé& par telle perfonne ou perfonnes pour comderer OU- tn or emar

vendre. portées par, tlles.
personnes pour.
des objets -de
commerce ou
pour être vendus..

IX ' Pourvu toujours et qu'il foi-t de plus. fatué par l'autorité fufdite, que -le Le P one vteure

Collecteur ou Controlleur ne pourra. prétendre, ni avoir, ni- retenir aucun hono- e Controlleur

raire, profit oh émolument pour la perception. des Droits. impofés par. le préfent onoraire pourla
.ée p 

collection des
droits impos6s.

. gpar cet.Acte..

X. Et qu'il foit de plus iftatué
en force jufqu'au premier jour de
tems.,

par l'autorité fufdite, que cet Ade continuera-
Mars mil huit. cent dix huit,. et pas plus long..

continutionde-
cet acte.


